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G. Démographie et questions sociales

Mouvement nàturel de la population

a) Mariages, naissances, mort-nés, décès (population non marocaine)
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b) Taux de nuptialité, de natalité et de mortalité (population non marocaine)
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c) Décès dans la population marocaine des municipalités

Constatations de décès par les bureaux d'hygiène des 19 municipalités
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d) Taux de mortal ités (population maroca ine)

D'après les décès constatés par les bureaux d'hygiène de Casablanca, Rabat et Oujda
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Mouvements migratoires

Passages de voyageurs (1) aux frontières du Maroc

Nationalité Voit~
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IV49
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Ml.38 1 10.938 28.851 42.7!)6 69.120 49.697
FnANçAIS .. , M.er ...... 6.888 S.717 6.181 6.J43 13.267 10.140

AlI' ....... 11.183 18.732 11.5/17 15.392 34.G79 22.171

TalaI · . 5S.452 GS.387 46.879 64.331 1J 7.066 82.008

rrerJ.e ..... ·1.237 1.438 4.1GG 5,,192 7.277 5.967
E'rnANGEnS . M.er ...... 550 703 7(H 6GS 767 767

A.II· ....... 1.546 2.192 '1.857 2.232 2.329 2.331

Total G.333 7.333 G.781 8.3~)2 10.373 9.065

~ Terre ..... GI.333 50.846 35.84G 47.252 53.695 41.521
}lAHOCAINS (2) (M~r ...... 1.017 l.132 1.06!) 5G8 654 1.300

J\.lr ....... 528 717 55ü ü80 1.333 777

Total · . G2.878 52.695 37.471 '18.500 55.682 43.598lTelTe ..... LOB.951 9G.222 GS.8ô8 95.540 180.092 97.185
ENSEl\Jf3LE ... M.er ...... 8.455 10.552 8.311 7.379 14.688 12.207

A.1r ....... 13.257 21.641 18.960 18.304 38.3·il 25.279

Total · . 127.ô(}~3 J28.415 !)I.131 /2'1.223 183.121 134.671

S 0 lt T [ E S

~ Tene ..... 88.180 38.985 27.520 49.2G6 64,()77 38.794
FnANçAIS ... Mer ...... 6.181 6.243 3.719 8.288 10.038 3.683

rAir ....... 11.487 14.868 9.779 18.530 20.6;-)1 115>78

Total · . 55.848 ()().096 11.01S 7ü.084 !)4.76G 54.455

~ 'l'erre ..... 3.939 4.Gfd 1.375 6.228 S.l133 5.577
ETn,\MJEIlS . '( M.er ...... 474 672 4fi'l 748 770 56!)

AlI' ....... 1.558 1.823 1.625 2.2'1G 1.727 1.750

Total 5.!)71 7.146 6.451 9.222 10.9:W 7.S96
1

, TmTc J7.14S 24.J31 J6.830
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.. 17.08,i 1i.508 22.532

1

:\IA1WC,\INS (2) (M.PI' . 838 1.375 UOG /.107 2.23.2 1.490
,

..
AlI' .. .. 699 794 Hm 402 961 719

Total 18.62/ JG.677 18.723 25.6,J() 2::;.72;-) J9,()39

1Terre ..... G9.203 ::;8.144 19.043 79.()25 95Jl42 M.201
El\SE~!I3LE ... M,el' ...... 7.19:3 8.290 3.Z7() /0.143 1~3.040 5.742

,An' ...... 13.744 17.485 11.873 21.178 23.:);)!) 14.447

Total · . 80./.50 83.919 GtU92 110.!H6 131.121 81.390

----
(1 ) Voyageurs tIe tous âges.
(~) Le fort excédent tic marocains var "oie lIe telTp up ('Ol'l'PI-'VOnd pa,; il uue immigration réelle, mais ~elllble dû il nn

enrel;istremcnt incompet tIes sorties de frontaliers vcr,; l'Al~{>ril~ dan,; la ré~ioll <l'Oujda.
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POUR RESOUDRE LA CRISE DU LOGEMENT

---------_._--- ._--~._---------

~urfaee (en milliers de m::!)

(1) Ct':'; elliffre:-:, donnés val' le service ePntral dp:-: stati:-:ti
ques, (~t: reproduit dans le bulletin h'o1/omiqlle et social du
34 (troc ,cf. tableau:( tIn mou yemellt dt?' la construction dans les
lH·inci]lal.'s vill<'s (lu Maroc), sout ceux qui résultent des auto
j'isatious dc bâtir délivrées dans 11':-: seule:-: municivalités d'Agadir,
Ca:-:ablanea, I,'ès, Marrakech, Mpknès, Oujda et Habat. Ils doivent
done· être eonsidérés uvee quelque résprve et IH' corrpsVOlHlent
]Jas néeessairpllH'llt aux constructions pff.'ctivplllent réaliséps ni
eertainement il 1f'111" valeur réelle.

Leur répartition, d'après ces, données. est la suivante

logement, compte tenu de l'augmentation prévisible de
la population urbaine, il serait nécessaire de construire
chaque année environ 30.000 logements, uniquement en
ce qui concerne l'habitat marocain.

L'énormité des sommes à investir pour résoudre la
crise du logement est telle que l'Etat est dans l'obliga
tion absolue d'encourager l'initiative privée.

Le chef du service de l'urbanisme estime que l'aide
la plus efficace pourrait consister dans la prise en
charge par l'Etat de tous les travaux d'infrastructure
(voirie, égouts, etc... ) , qui représentent environ un
cinquième des dépenses totales. Cette formule, moins
spectaculaire mais plus efficace que l'édification de
cités modèles forcément réservées à un petit nombre,
permettrait de créer une infrastructure permanente SUl'

laquelle les constructions s'élèveraient ensuite suivant
trois stades successifs : bidonvilles améliorées - cellu
les réalisées en série selon une trame de 8 m. sur 8
de manière à comprimer au maximum les prix de revient
- immeubles en bandes à plusieurs étages dégageant
de vastes espaces libres et des jardins. La première
phase ne pouvant être admise que comme une solution
transitoire de pis aller, i~ serait indispensable d'édifier
dans les plus brefs délais des « unités de voisinage »
(9.000 habitants) groupant, dans une trame très étudiée,
des services administratifs, sociaux et commerciaux, et
des cellules décentes comportant deux pièces ouvrant
sur un patio, avec w.c. et cuisine.

Une étude serrée a permis d'établir que le prix
de revient d'une telle cellule exigerait un loyer mensuel
d'environ 2.000 francs, ce qui est plus du double de
ce qu'un prolétaire marocain peut consacrer à son loge
ment dans l'état actuel des conditions économiques.
L'Etat prenant en charge l'infrastructure, et la cellule
étant provisoirement partagée par deux familles, le loyer
pourrait être abaissé à 850 francs par mois, ce qui
permettrait d'établir sur des bases saines la construc
tion de nouveaux logements marocains.'l'ota1

1

ANNIDBS

(llloyenne nH'n:-:llelle)

Malgré l'essor de la construction au cours des cinq
dernières années, la crise du logement demeure très
aigue au Maroc, dont la population urbaine s'accroît
sans cesse.

Le relevé des autorisations de bâtir, délivrées dans
les principales villes, montre que le rythme de la
construction des logements a presque triplé depuis
l'avant-guerre ; la superficie de ces constructions,
ainsi auto1'isées, qui était en moyenne de 20.200 m2 par
mois en 1938, est en effet passée à 38.400 m2 en 1949
pour atteindre 53.300 m2 en 1950 (moyenne mensuelle
des 9 premiers mois) (1).

Le rythme actuel de construction représenterait
ainsi environ 4.500 logements neufs par an, les investis·,
sements dans ce secteur pouvant être évalués de l'ordre
de 8 milliards de francs p'our l'année 1950 (2).

Cet effort, pourtant déj à très lourd, est encore
insuffisant pour donner un foyer à tous les sans logis
et pour résorber les affligeants « bidonvilles » qui cein
turent les principales villes du Maroc. Une évaluation
récente du chef du service de l'urbanisme (3) estimait
en effet que pour résoudre en dix ans la crise du

_________________--1-----1----\1.
1

(\77,4lH;;O (D Vl'pmiers mois) 1 Hm,l ;\SG.O 122.g

Ces projets et ces difficultés ne doivent pas masquer
l'effort extrêmement important qui a déjà été consenti
par l'Etat en faveur de l'habitat, tant européen que
marocain.

Cet effort s'est traduit à la fois par la construction
directe de logenwnts et par l'aide à la construction
privée.

Sur le premier plan « l'office chérifien de l'habi
tat », ajourd'hui disparu, et son successeur, le service
de l'habitat, avaient déjà terminé 6.892 logements (dont
4.511 pour l'habitat marocain) au milieu de l'année
1950. A cette époque, 1.811 autres logements (dont 1.600
pour les marocains) étaient en voie d'achèvement. Ces
différentes réalisations représentent un montant cumulé
de plus de 5 milliards de francs, l'importance des som
mes investies étant en réalité bien supérieure en raison
de la dépréciation de la monnaie depuis le commence
ment des travaux de l' « office de l'habitat» en 1942. La
vente des logements achevés est envisagée, afin de per
mettre à l'Etat de récupérer les sommes investies et
de poursuivre ainsi plus facilement son effort. Malheu
reusement les logements étant tous occupés n'intéres
sent guère les acheteurs éventuels qui n'accepteraient
pas de payer un prix correspondant à la valeur de la
construction.

L'Etat et un certain nombre de services publics
ont entrepris en outre la construction de logements
destinés à des fonctionnaires ou à des agents publics
(près de 2 milliards de francs au total pour les deux
années 1949 et 1950).

L'aide de l'Etat à la constnwtion privée a été,
d'autre part, rendue possible par de nombreuses dispo
sitions financières et juridiques dont voici les princi
pales:

1" Le dahir du 11 juillet 1948, modifié en 1949,

Total

co '.(~.-

17.:~

28.2

Ya}pul' (0n millions de franes)

4 ')
10.;;
l1,(i

"\NNBE8
(moyelllIP llwllSlle]lP)

1DB8 .
ID4D .
ID.lO (n vremiers mois)

(2) gvaluation, forcement tri'~s. avvroxima tin', eO~'n~svon
(lan taux ehiffres (lonnés var ]1' Sel'\~I~e ~entral (les sta ~l:-:t~que:-:.
d'aprè:-: le:-: autorisations (le bâtir delIvrees.dans Ip.:'.}H:me.lpuy':-:
muniei]Jalit(i:-:. et ql[(' l'on (loil:. pour, les raIsons de.la llHlIqlleps
(d. supra note 1), eonsi(lérpr an~e resprvp. .

Lps l'tatistiqllPI', aillsi vnhli(ies. sont en pffet les Slll\'alItes
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permet à la caisse des prêts Ï1mnobiliers de consentir
des prêts à concurrence de 90 (/r, de la valeur d'esti-
mation de la construction. .

Des ristournes d'intérêts viennent en déduction du
taux normal de ces prêts pour certaines catégories
d'emprunteurs (anciens combattants, familles nombreu
ses, surélévation de constructions existantes).

Le montant des prêts autorisés dans le cadre de
ces dispositions a été, d'après les derniers résultats
connus, de 965 millions (soit environ un millier de loge
ments réalisés ou en cours de réalisation).

2° Le dahir du 4 juillet 1949 permet des prêts
spéciaux en favewr des anciens combattants, le montant
du prêt pouvant atteindre 90 (10 de la valeur de la
construction et non plus seulement de la valeur d'esti
mation.

3° L'arrêté viziriel du 12 septembre 1949 vise les
sociétés const1'uisant des logements à loyer'slnodéré
et prévoit en leur faveur des ristournes d'intérêts à
taux dégressif.

C'est dans le cadre de cette réglementation que
se présentent les activités d'un groupe financier suisse
« l'omnium chérifien d'investissements » qui commence
à entreprendre la construction de plusieurs centaines
de logements à Casablanca.

4 ° Le crédit à moyen terme sera désormais acces
sible aux particuliers, aux industriels, aux commerçants
désirant construire des logel1unts pour' leur' pM"sonncl
européen ou marocain, avec remboursement des prêts
sur une durée de 3 à 5 ans, exceptionnellement au-dessus
de 5 ans.

5° Une société d'économie mixte doit être prochai
nement constituée sous forme de régie ùnmobilière en
vue de la construction d'immeubles d'habitations. L'Etat,
qui détiendra 15 % du capital, assurera son contrôle
par l'intermédiaire d'un commissaire du Gouvernement.
La formule envisagée permettra une compression très
sensible des prix de revient.

En outre un certain nombre de textes sont actuel
lement à l'étude ; ils concourent tous à étendre les
facilités financières apportées par l'Etat à la construc
tion.

C'est ainsi qu'un projet de dahir prévoit la possi
bilité pour l'Etat d'accorder sa garantie aux avances
et prêts de consolidation consentis aux personnes cons
truisant des locaux à usage d'habitation, par le sous
comptoir des entrepreneurs, le crédit foncier de France
et le crédit foncier d'Algérie et de Tunisie.

Un second projet prévoit l'extension des ristournes
d'intérêts aux prêts à la construction consentis par les
établissements de crédit autres que la caisse des prêts
immobiliers. Un troisième projet étend aux chefs de
famille nombreuse le bénéfice des dispositions spéciales
prévues en faveur des anciens combattants par le dahir
du 4 juillet 1949.

Enfin, il existe un certain nombre de mesures fisca
les d'encouragement à la construction dont voici les
principales :

dahir du 27 mai 1946 : exonération décenale de la
taxe urbaine pour les constructions nouvelles et les
additions de construction ;

- dahir du 2 février 1949 : dispense d'impôts et
de droits de conservation foncière en faveur des em
prunts émis pour la consolidation d'avances faites pOUl'
la construction des locaux d'habitation ;

- dahir du 27 mai 1946 : exonération décennale
de la taxe urbaine pour les constructions nouvelles et
les additions de construction ;

Un projet de dahir prévoit le remboursement des
droits de mutation d'immeubles aux acquéreurs de ter
rains lorsque ceux-ci seront utilisés pour la construction
d'immeubles d'habitation. Enfin, il est envisagé un
aménagement des règles d'imposition en supplément à
la patente, en vue de l'amortissement accéléré des loge
ments construits par les entreprises pour leurs ouvriers.

Avant de terminer, il convient de rappeler la créa
tion récente d'un comité interprofessionnel du logement
au Maroc groupant intérêts et compétences, création
qui doit se traduire par une coordination accrue des
initiatives privées, dans le cadre de la politique de
l'habitat définie par les pouvoirs publics. D'autre part,
l'association des capitaux privés et des capitaux publics
au sein d'une régie immobilière doit permettre de
continuer sous une forme plus souple, l'œuvre de l'office
de l'habitat. Malgré sa participation minoritaire, l'Etat
orientera en effet étroitement l'activité de la régie
immobilière qui ne pourra construire que des logements
à loyer très modéré, l'attribution des logements et la
fixation du taux des loyers ne pouvant être faites
qu'avec l'accord du commissaire du Gouvernement.

E. C.
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Santé publique - Déclarations de maladies contagieuses

Ensemble de la population du Maroc
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CAISSE D'AIDE SOCIALE (1)

L'essor soutenu de la caisse d'aide sociale se mani
feste par l'accroissement de ses ressources qui ont
influé heureusement sur les conditions de vie des famil
les européennes et marocaines, de plus en plus nombreu
ses, ainsi que sur les bénéficiaires de notre service
d'assistance sociale.

ALLOCATIONS FAMILIALES' AUX SALARIES

EUROPEENS.

Les allocations familiales ont pour but de rétablir
dans une certaine mesure le niveau social de l'ouvrier
ou de l'employé chargé de famille, par rapport au
célibataire.

Elles sont un complément de ressources du salaire,
indispensable à ceux qui ont des enfants.

Nous vous rappelons que les textes légaux qui
l"égissent la «caisse d'aide sociale» nous font obliga
tion d'affecter la cotisation de 5 r;;, versée par les em
ployeurs sur les salaires de leur personnel européen
et marocain à raison de 4 (;j, pour le paiement des
« allocations familiales » et de 1 r;{', au « financement
des frais de gestion de la Caisse », et, si le reliquat le
pel' m et, aux dépenses nécessitées par les «œuvres
sociales. »

Pour l'exercice 1949, les cotisations appelées à 5 C;j,
se sont élevées à frs 478.493.108 - sur lesquels frs
382.797.360 sont allés au crédit du compte «allocations»
et frs ,95.695.808 - au crédit du compte « financement»
d'administration générale (1 %).

Les allocations familiales et les indemnités pour
congés de naissance versées s'étant élevées à frs 292

'millions 180.779, il reste un solde créditeur de frs
90,616.581. .

Nous avons toujours souhaité et demandé que les
allocations familiales soient augmentées de manière à
se rapprocher du niveau de celles qui sont servies dans
le secteur public.

Pour y parvenir, il faudrait nécessairement aug
menter le taux de la cotisation patronale, mais vous
n'ignorez pas que les employeurs, invoquant la situation
économique actuelle, ne sont guère favorables' à un
accroissement de leurs charges.

Si de ce côté cet effort n'était pas réalisable, les
recettes et les réserves de ce secteur nous permettraient
cependant de relever le salaire de référence à 9.000 frs
si bien que, pour 3 enfants par exemple, le chef de
famille toucherait 4.500 frs au lieu de 3.000 frs et,
à partir du troisième enfant, 2'.700 frs en sus au lieu
de 1.800 francs.

Nous comptons appliquer ces nouveaux avantages
à partir du 1pr juillet 1950.

SURSALAIRE FAMILIAL AUX TRAVAILLEURS

MAROCAINS.

Dans notre rapport de l'exercice 1948, nous vous
avions exposé les difficultés auxquelles nous nous étions
heurtés dans l'organisation de ce secteur, et comme
conséquence, les erreurs inévitables que vous aviez rele
vées dans son fonctionnement.

Ces difficultés avaient pour origine :

a) en ce qui concerne la caisse, la mise au point d'une
organisation complexe et l'éducation du personnel,

b) en ce qui concerne les bénéficiaires du sursalaire
familial:

- l'absence d'état civil.

- l'instabilité dans leur emploi,

- leur nombre considérable dès le début et leur
accroissement incessant.

c) en ce qui concerne les affiliés :
- la nouveauté de cette mesure qui a surpris et

dérouté la plupart d'entre eux, provoquant des flotte
ments et des erreurs préjudiciables à son application.

- enfin le refus d'un certain nombre de toute par
ticipation agissante dans ce secteur social.

Nous nous sommes efforcés de remédier à cette
situation:

1" En perfectionnant sans cesse la mise au point
du fonctionnement de ce secteur par l'éducation d'un
personnel que nous avons spécialisé, par la mise en
circulation d'imprimés de déclaration de mutation soi
gneusement étudiés, qui, après six mois d'expérience,
donnent satisfaction ; l'emploi croissant de la mécano
graphie. qui permet d'accélérer le travail et de hâter
l'envoi des mandats ; la mise au point du paiement du
sursalaire par nos délégués régionaux hors Casablanca,
dans notre ville et Fédala par le bureau payeur de la
caisse et par nos payeurs ambulants.

Au 31 mars 1950, grâce à l'ensemble de ce dispo
sitif, les bordereaux parvenus à la caisse concernant
le 4" trimestre 1949 et les rappels sur les trimestres
intérieurs étaient entièrement liquidés.

2" Le contrôle des charges de famille des bénéfi
ciaires est devenu plus serré grâce aux attestations
qu'employeurs et autorités de contrôle nous font parve
nir dans les délais de plus en plus courts, ce dont nous
les remercions vivement.

Nous avons constaté aussi avec satisfaction que
nous recevons de plus en plus de bulletins de l'état civil
chérifien, parce que les parents font leur déclaration
à ces bureaux, afin de percevoir les 3 jours de congé
payé accordés à l'occasion d'une naissance.

Pour l'année 1950, les attestations à adresser aux
autorités de contrôle pour vérification et certification
seront établies sur des imprimés mécanographiés et
codifiés de façon à permettre, dans le courant de l'année,
la constitution d'un fichier des bénéficiaires du sursa
laire analogue à celui des allocataires européens et tenu
selon les mêmes méthodes, ce qui permettra de suivre
de plus près les charges de famille de chaque bénéfi
ciaire et de faciliter la détection des fraudes.

L'ensemble de ces mesures atténuera quelque peu
les inconvénients provenant de l'absence d'état civil chez
les marocains.

Nous signalons, comme il fallait s'y attendre, que
si les naissances sont régulièrement déclarées, il n'en
va pas de même pour les décès. '

De leur côté, les affiliés à la caisse ont fait des
efforts méritoires pour répondre à nos demandes et se
familiariser avec le fonctionnement du secteur « maro
cain ». Nous leur en exprimons notre reconnaissance
et nous souhaitons que leur concours devienne de plus
en plus effectif et confiant. La bonne marche de ce sec
teur dépend en effet de l'exactitude apportée à nous
faire retour des imprimés reçus pour permettre à nos
services de les exploiter dans les moindres délais.

Dans le cours de l'exercice clos, le montant des
cotisations appelées s'élève à frs 723.810.462 - (5 %)
SUl' lesquels frs 72.255.118 - concernent le compte
« administration générale », une somme égale revenant
à la direction de la santé publique, et frs 57,9.300.226
sont allés au crédit du compte «sursalaire familiall>.

Il y a lieu de noter qu'au cours de l'année 1949,
le taux du sursalaire familial a subi deux relèvement :

(1) Extrait <1n rapport <111 conseil (l'a<1111inif;tration <1e ln
eaif;se Il'ai(ll' sociale présl'nté 1<' 14 juin In;;O sllr !"l'xl'r('ÎC'(' l!l4!1,
d pl1hlié (law; Il' IlI/lleUf! lie lfl ("//I1/I1I))"c de ('omlt/cl'!'!' et rI'ilIdus'
Ide de C(l!wbl(l'l/((]) n" 8!l. llon'lllbre-l1écf'llIhre l!l~IO.
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1" de 10 à 15 frs par journée de travail à dater
du l'cr janvier 1949 (B. O. du 15 avril 1949),

2" de 15 à 20 frs par journée de travail à dater
du 1er juillet 1949 (B. O. du 24 juin 1949).

Votre conseil projette de relever encore le sursa
laire familial de 20 à 30 frs par journée de travail
à partir du pl' juillet 1950.

Au 31 décembre 11949, 41.894 familles marocaines
sont inscrites à notre fichier avec 92.312 enfants.

Nous pensons nous rapprocher du nombre de 100.000
enfants en f n d'année 1950.

ASSISTANCE SOCIALE (Européens).
Casablanca. - L'action de l'assistance sociale est

peut-être moins spectaculaire que la distribution des
prestations d'un total très élevé et croissant qui ont,
par force, toujours un caractère anonyme, impersonnel
et risquent de n'être pas adaptées à la situation propre
de chaque individu. Il est donc nécessaire d'adapter
l'effort financier et moral à ces situations particulières.
Ce rôle incombe à nos assistantes sociales qui le remplis
sent avec tact et dévouement.

Le tableau ci-dessous vous documentera sur leur
activité bienfaisante :

RECAPITULATION ET AFFECTATION DU SOL
DE CREDJlTEUR.
Dans ce compte de balance générale, nous abou

tissons à la répartition d'un solde créditeur de frs
514.878.276, décomposable comme suit :

Secteur européens 218.928.179
Secteur marocains 295.950.097
L'année dernière, l'excédent des recettes sur les

dépenses était de frs 409.279.619, à concurrence.
pour le secteur européens de frs 102.687.039
pour le secteur marocains de frs .... 366.592.580

SECTION D'ADMINISTRATION GENERALE.
Conformément à l'arrêté résidentiel du 15 juillet

1947, la section d'administration générale est alimentée
par un prélèvement de 1 % sur la cotisation patronale
de 5 % des salaires déclarés. Il est affecté à la couver
ture de nos « frais de gestion » et aux dépenses
eorrespondant aux œuvres sociales organisées par votre
conseil.

En vous reportant au tableau relatif au «compte
d'administration générale », financement des frais de
gestion et des œuvres sociales, vous constaterez au
crédit un solde de frs 156.071.530.

Pour la clarté de la présentation financière, nous
avons porté au crédit de ce compte la totalité des
crédits ouverts le l'cr janvier 1949 et au débit la totalité
des sommes effectivement dépensées pendant l'exercice
dos.

Au crédit figurent aussi les intérêts provenant de
nos dépôts à terme et ceux des titres que nous avons
l'obligation statutaire de mettre en réserve, enfin les
« pénalités» imposées aux affiliés dont les déclarations
de salaires sont établies d'office par nos soins avec
majoration parce que non parvenues dans les délais
prévus malgré nos rappels.

Au débit figurent les «frais d'administration» du
secteur «allocations familiales », ceux du secteur «sur
salaire familial» aux marocains et diverses dépenses
désignées par leur poste d'imputation.

,980.000
175.000
127.000

47.167

1.329.167

872.000

522.250
14.000

107.000

1.515.250

1949

94.000
64.800

215.000

5.940.100

3.176.500

2.389.800

64.GOO

1Ç)·i8

191.000

110.000

1.776.950

1.t11.i50

Primes de layettes .
Remboursement frais médicaux et phar-

maceutiques .
Pertes de salaires .
Secours exceptionnels .

Primes de lavettes ....
Remboursement f rai s

médic. et pharmac.
Compens. aux pertes de

salaires .
Frais d'hospitalisation.
Secours exceptionnels .

en augmentation de frs 1.202.010 sur 1948.
Pour les autres centres du Maroc :
Oujda .
Meknès .
Fès .
Marrakech .

en augmentation de frs 1.267.667 sur 1948.
Un crédit de 3.500.000 frs a été prévu pour l'assis

tance sociale dans les régions de l'intérieur.
Nous vous rappelons que notre commission d'assis

tance ne peut valablement examiner une demande
d'attribution de prime de layette ou de remboursement
partiel de frais médicaux qu'autant qu'elle est faite
dans les trois mois qui suivent la naissance ou la
maladie.

ASSISTANCE SOCIALE (Marocains).

Dans notre rapport de l'année dernière, sous cette
rubrique, nous vous exposions que votre conseil avait
décidé de ristourner à la santé publique 0,50 % sur
le 1 % destiné aux frais de gestion de la caisse et au
financement des œuvres sociales marocaines à charge
par cette direction de préserver l'enfance, de combattre
la maladie, de soulager la détresse.

Nous vous donnons ci-dessous l'utilisation des fonds
versés en 1949 par la C.A.S. à la direction de la santé
publique.

Création de garderies entreprises et inter-
entreprises Casa - Roches Noires .. 15.000.000

Agadir 5.000.000
Ben M'Sik 3.000.000
Aide sociale aux travailleurs marocains

et à leurs familles - allocations et
secours 1.500.000
(en raison de délais pour l'organi-
sation et la mise en place, ce service
n'a commencé à fonctionner qu'au
cours du quatrième trimestre 1949).

Distribution de layettes aux familles
marocaines affiliées à la caisse ., 3.000.000

Reste à reporter en 1950 25.973.920

Tot al frs 53.473.920

Les dépenses totales de ce secteur se sont élevées
à frs 7.258.254.

Un crédit de 9 millions a été ouvert pour 1950.
Intérieur. - Par leur concours dévoué, les assis

tantes sociales de la direction de la santé publique et
de la famille sont intervenues dans les centres de l'inté
rieur, où la C.A.S. n'a pas encore d'infirmières. Nous
les remercions vivement de leur collaboration si pré
cieuse.

Rabat.

Le montant des « secours » distribués pendant
l'année 1949 a été de frs 5.940.100 contre frs 1.776.950
en 1948.

7.505

1949

2.H08
1.127
2.393
<378

,101
298

1.948

J .2G7
1.479

Visites ~t nos permanen-
ees .

Visites il domicile .
Soins .
Enquêtes .
Enquêtes d'assistance .
Dômarches diverses
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AIDE AUX SOUTIENS DE FAMILLE.

Pour 1950, les prévisions de recettes sont les sui
vantes:

Report de 1949 25.973.920

Recettes prévues en 1950 (14.000.000
par trimestre) 56.000.000

81.1973.920

La contribution de la C.A.S. pour 1950 étant supé
rieure à celle prévue lors de l'établissement du pro
gramme d'emploi des recettes indiquées plus haut, la
direction de la santé met au point le pl'ojet de création
d'un aérium pour enfants marocains sur le plateau
entre Sefrou et El Menzel.

Cet établissement sera ouvert toute l'année et
pourra prendre de 75 à 100 enfants par session. Cet
aérium coûtera environ 20 millions.

Nous vous rappelons que les salariés marocains
inscrits à la C.A.S. peuvent s'adresser pour soins gra~

tuits, hospitalisations, aide aux tuberculeux et secours,
aux permanences régionales du service médico-social.

Bien que le règlement de -la C.A.S. ne lui permette
pas de faire du «soutien de famille» une obligation,
le conseil d'administration a bien voulu aider les aînés
des familles dont les parents sont décédés ou incapables
de gagner leur vie en leur versant les allocations fami
liales pour leurs frères et sœurs (collatéraux).

Les dossiers sont révisés tous les six mois, une
enquête ayant été préalablement faite pour connaître
les modifications survenues dans la situation de la
famille.

En 1949, nous avons reconnu comme «soutien de
falllille» 110 travailleurs ayant à leur charge (frères,
sœurs, neveux) 272 enfants.

Les sommes ainsi distribuées se sont élevées à
frs 2.147.100 contre frs 1.818.90'8 en 1948.

Pour 1950, le conseil a prévu un crédit de 3 millions
de francs.

Imouzzer-clu-Kanclar. - C'est avec la préoccupa
tion d'améliorer la condition physique des enfants et
en même temps de les distraire, que nous avons cree
notre colonie d'Imouzzer, où ils peuvent passer une
partie de leurs vacances en plein air, sous un climat
salutaire.

En 1949, nous avions organisé trois sessions de 21
jours pour 100 enfants chacune.

1 () Filles. (94) : du 3 au 26 juillet
2'U Garçons (72) : du 3 au 24 août
3" Garçons (88) : du 2,9 aoùt au 19 septembre.
Elles ont fonctionné à notre entière satisfaction

et à la grande joie des bénéficiaires, grâce à des cadres
dévoués et entendus.

Nous devons cependant attirer l'attention des
parents sur la façon un peu trop désinvolte qu'ils em
ploient vis-à-vis de notre organisme dans le fonction-
nement de ces sessions. .

C'est ainsi qu'au moment de la visite médicale,
des enfants ne se présentent pas, et les parents ne
nous informent pas préalablement de ces défections.

Il s'ensuit que cette attitude de la dernière heure
prive d'autres enfants du bénéfice de nos colonies.

Nos sessions ayant été arrêtées complètes avec un
déficit de 100, nos assistants n'ont plus le temps maté
riel de rechercher d'autres candidats pour combler les
vides.

Pour 1950, les demandes nombreuses qui sont déjà
parvenues nous font augurer un succès complet, aussi
avons-nous décidé de porter à 130 au lieu de 100,
l'effectif de chaque session.

Fédala. - C'est à la santé de la mère et du petit
enfant que votre conseil a jugé devoir s'intéresser, car
il lui est apparu qu'au Maroc, il y avait là une lacune
à combler.

Trop souvent, des mères de famille, ou des enfants
en bas âge ne peuvent faire la cure de repos ou de
changement d'air ordonnée par le médecin parce qu'elle
entraîne des dépenses trop élevées.

Désormais, ces mères de famille trouveront à notre
«maison de repos» de Fédala le calme et la surali
mentation dont elles ont besoin.

Il a été prévu des chambres particulières où elles
pourront jouir de l'indépendance, ayant auprès d'elles
leurs enfants trop jeunes pour être laissés à leur père.

Pour leurs tout petits, elles auront à leur dispo
sition une salle équipée spécialement pour la prépara
tion des biberons.

Au réfectoire, elles trouveront leur repas tout servi
sans avoir la préoccupation du marché et le souci de
la cuisine.

Ce sera le repos complet, souhaité par elles-mêmes t

et prescrit par le médecin.
En outre, des infirmières compétentes les aideront

de leurs conseils et de leurs soins.
Les constructions sont commencées sur notre ter

rain, près de la crique Manesman.
Indépendamment des bâtiments généraux d'exploi

tation, nous faisons édifier 20 chambres pour les mères
de famille.

Nous comptons, l'année prochaine, construire enco
re un pavillon de 30 chambres, ce qui porterait à 50
chambres nos possibilités de logement pour les mères
de famille et les jeunes enfants déficients.

Les cui'es pourraient s'échelonner de mai à sep
tembre.

Nous espérons pouvoir ouvrir cette «maison de
repos» fin août de cette année.

Il avait été constitué en 1949 une provision de 22
millions qui n'a pu être utilisée qu'en 1950, en raison
de l'examen. approfondi de ces projets auxquels le
conseil a décidé, à deux reprises, d'apporter des modi
fications.

COLONIE DE VACANCES.

300.000

1.000.000
4.673.920

5.000.000

5.000.000

1.000.000

12.000.000

15.000.000

10.000.000

15.000.000

81.973.92'0
des fonds

3.000.000
10.000.000

Sur cette base, le programme d'emploi
ainsi envisagé :
Construction d'une garderie au Bordj

Moulay-Omar, à Meknès .
Complément de la construction d'une

garderie à Agadir .

Construction d'une garderie à Fès .
Construction d'une garderie à Marra-

kech .
Location d'immeuble à l'office de l'habi

tat à Meknès (garderie de Béni-
M'Hamed) .

Equipement et fonctionnement des gar
deries entreprises et inter-entrepri-
ses .

Frais de séjour d'enfants de marocains
affiliés à la C.A.S. dans les aériums
et «maisons d'enfants» .

Aide sociale aux travailleurs marocains
et à leurs familles, allocations et
secours .

Distribution de layettes aux familles
marocaines affiliées à la C.A.S. ..

Secours pour laits médicamenteux et
alimentation de sévrage aux enfants
des ressortissants de la C.A.S. .,

Frais de traitement spéciaux pour les
ressortissants de la C.A.S. et leurs
familles .

Provision pour dépenses imprévues .. ,

est
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Il s'agit là d'une œuvre essentielle mais vaste à
monter, mais votre conseil entend la construire confor~

table et solide.

BOURSES - COLONIE DE VACANCES.

EU1'opéens.

254 enfants sont allés à notre colonie d'Imouzzer,
et nous avons payé 314 bour.ses à des enfants qui se
sont fait inscrire dans un organisme de leur choix.

Un crédit de 5 millions avait été ouvert. Il a été

dépensé 2.885.745 frs, y compris les frais de fonction
nement de notre propre colonie d'Imouzzer.

Un crédit de 5 millions de frs a été décidé pour
1950.

Marocains.
Nous octroyons des bourses aux enfants des sala

riés (musulmans et israélites) bénéficiaires du sursalaire
familial, afin qu'ils puissent profiter des colonies orga
nisées spécialement par divers groupements.

Il a été accordé 484 bourses pOUl' un total de 1
486.000 francs.

Nous avons constaté cette année encore que le
nombre d'enfants musulmans profitant de ces avantages
était insignifiant.

Un crédit de 4 millions de frs a été ouvert pour
1950.

H. Chroniques
l'activité du Maroc dans l'ordre de la législation et de la réglementation

(4 Il1
(' trimestre 1950)

I. - QUESTIONS ECONOMIQUES

TEXTES D'ENSEMBLE

Dahir du 18 juillet 1950 modifiant et complétant le
dahir du 7 février 1944, modifié par le dahir du
25 décembre 1948, sur l'organisation des tribunaux
du Chrâa de l'Empire chérifien (B. O, du 6 octobre
1950) .

Arrêté viziriel du 27 juillet 1950 portant application
de certaines dispositions du dahir du 7 février
1944 sur l'organisation des tribunaux du Chrâa de
l'Empire chérifien (B. O. du 6 octobre 1950).

Dahir du 3 octobre 1950 fixant l'heure légale et abro
geant le dahir du 7 juin 1950 portant modification
de l'heure légale (B. O. du 13 octobre 1950).

Arrêté du directeur des finances du 3 octobre 1950
rapportant les mesures de réquisitions frappant
les avoirs en dollars en compte des Etats-Unis
(B. O. du 27 octobre 1950).

Arrêté du directeur des travaux publics du 9 octobre
1950 modifiant les heures de travail dans les admi-

• nistrations publiques et les établisse~~nts indus
triels et commerciaux, pendant la perIode du 30
octobre 1950 au 3 février 1951 (B. O. du 27 octobre
1950) .

Arrêté du premier président de la cour d'appel de ~abat
du 14 octobre 1950 portant désignation du préSIdent
de la cour suprême d'arbitrage (B. O. du 10 novem
bre 1950).

Arrêté résidentiel du 15 novembre 1950 portant réor
ganisation territoriale et administrative de la ré
gion d'Oujda (B. O. du 24 novembre 1950).

Arrêté résidentiel du 15 novembre 1950 modifiant l'ar
rêté résidentiel du 16 juillet 1949 portant création
d'un comité consultatif de l'hydraulique et de la
mise e~ valeur des Doukkala (B. O. du 24 novem
bre 1950).

8 arrêtés viziriels du 11 novembre 1950 relatifs à l'orga
nisation territoriale des bureaux d'état-civil insti
tués pour les marocains dans la zone française de
l'Empire chérifien (régions de Rabat, Cas~blanca,
ville de Casablanca, région de Marrakech, Fes, Mek
nès, Oujda, Agadir) (B. O. du 25 novembre 1950).

.:3 arrêtés viziriels du 11 novembre 1950 relatifs à la
désignation des agents chargés d,e, recevoir .les
déclarations de naissance et de deces des sUjets

marocains (régions de Rabat, Fès, Meknès) (B. O.
du 25 novembre 1950).

Arrêté viziriel du 13 novembre 1950 fixant la conwo
sition et le ressort de divers tribunaux coutumiers
(B. O. du 29 décembre 1950).

II. - AGRICULTURE

A. - GÉNÉRALITÉS

Désignation des membres des conseils d'administration
des sociétés indigènes de prévoyance de la l'égion
de Fès (B. O. du 24 novembre 1950).

B. - CÉRÉALES ET LÉGUMINEUSES

(Pour mémoire)

C. - VINS ET ALCOOLS

Arrêté du secrétaire général du Protectorat du 4 no
vembre 1950 fixant le prix de vente des alcools.
cédés par le bureau des vins et des alcools (B. O.
du 10 novembre 1950).

Arrêté du secrétaire général du Protectorat du 26 dé
cembre 1950 portant fixation du prix du vin (B. O.
du 29 décembre 1950).

D. - ELEVAGE ET PRODUITS DE L'ÉLEVAGE

Arrêté viziriel du 28 novembre 1950 abrogeant l'a1'l'êté
viziriel du 6 octobre 1946 portant restriction d'abat
tage de certaines animaux de boucherie (B. O. du
29 décembre 1950).

E. - FORÊTS

(Pour mémoire)

F. - PRODUITS DIVERS

(Pour mémoire)

III. - COMMERCE ET INDUSTRIE

A. - GÉNÉRALITÉS

Arrêté du secrétaire général du Protectorat du 25 sep
tembre 1950 autorisant la constitution de la société
coopérative des patrons babouchiers de Fès (B. O.
du 6 octobre 1950).

Arrêté du directeur de l'agriculture, du commerce et
des forêts du 26 septembre 1950 modifiant l'arrêté
du 13 mai 1950 relatif à la sortie des marchan-




